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Compte-rendu de la CAPD  

du 6 septembre 2019 

L’Inspecteur d’académie ouvre la séance en demandant une minute de silence pour un collègue 
récemment décédé. 

Voir la déclaration des élues du SNUipp-FSU 63. 
 

Composition de la CAPD 
Nouvel arrêté suite à des nominations et des mouvements du personnel. 
 

Appels à candidatures 
 
 Conseillers pédagogiques 
 

CPC EPS circonscription de Chamalières MEISSONNIER Séverine 

CPC Ambert BONNEMOY Corinne 

CPC Clermont-Billom-Vic LONGAN Jean-Guillaume 

 
 Coordonnateurs ULIS 
 

Clermont Collège Lucie Aubrac GENESTE Fanny 

Clermont Roger Claustre USSON Julie 

Clermont Baudelaire USSON Julie 

Thiers Audembrun GUFFROY Héloïse 

 
 Autres postes 
 

CMI Romagnat ALIX Florence (2d degré) 
A confirmer par le rectorat 

Ecole itinérante – Secteur Issoire – ½ poste BAUDONNAT Hervé 

 
A venir 

Postes RASED d’Issoire et de St-Georges-de-Mons 
 

Bilan ineat - exeat 
 

Cette année,  
➔ 3 exeats dont 2 compensés ;  
➔ 31 ineats donc 24 évoqués en juillet et 7 réglés fin juillet. 

 
Dès la reprise en août, des enseignants se sont rapprochés des services pour savoir si leur 

situation avait évolué pendant l’été. Une situation délicate doit être réglée et une personne de 
l’Allier va intégrer le Puy-de-Dôme. 

 

http://63.snuipp.fr/IMG/pdf/CAPD_19-09-06_-Declaration.pdf
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Phase d’ajustement du mouvement 
 
Tous les participants ont été informés par voie électronique. Les fiches de vœux ont été 

retournés pour le 24 juillet. 
➔ 55 participants à 100% 
➔ 3 participants à 75% et 80% 
➔ 49 postes adjoints 
➔ 9 postes TRB-BFC-ZIL 
➔ 4 ASH +1 celui du collège de Cournon La Ribeyre 

 
Les résultats de la deuxième phase d’ajustement. 
 
Peggy VOISSE, Secrétaire générale, rappelle les difficultés du mouvement avec des phases 

compliquées. La dernière phase d’ajustement a permis d’affecter sur un nouveau poste, les 
personnes qui avaient fait un recours par rapport à leur nomination. 
 

Départ de l’Inspecteur d’académie 
 

L’Inspecteur d’académie, Philippe TIQUET, étant appelé à quitter le département du Puy-de-
Dôme à la fin du mois de septembre, souhaite « bon vent » aux membres de la CAPD, malgré les 
« nuages noirs » qui planent sur la question du remplacement. Il gardera des souvenirs de 
personnes, de positions, qui ont toujours permis d’échanger dans un respect mutuel. 
 

Questions diverses posées par le SNUipp-FSU 63 
 

Avenir des postes RASED pourvus à titre provisoire 
Ces postes passeront au mouvement en 2020. 
 

Coordonnateur CMI Romagnat 
Voir point sur appels à candidatures. 

 

Implantation unité autisme 
Les locaux n’ont toujours pas été trouvés. Ils devraient se situer à l’est de Clermont-

Ferrand. 
 

Implantation unité externalisée ITEP 
En cours, en relation avec la mairie de Clermont-Ferrand, dans le secteur de Montferrand. 

 

Groupe de travail départ en formation CAPPEI 
 Rappel du SNUipp de tenir un groupe de travail pour les départs en formation. Demande 
partagée. 
 

Session CAPPEI 2019 
La session n’est pas encore terminée. La liste des admis paraîtra sur le site de la DSDEN au 

cours de l’automne. 
 
 

http://63.snuipp.fr/IMG/pdf/Mouvement-2019-Phase3.pdf
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Affectation des professeurs stagiaires 
Les lieux d’affectation se font sur des postes vacants sauf sur des CP et en éducation 

prioritaire. 
Avec le nouveau mouvement peu de postes restent vacants pour les stagiaires : nécessité 

d’une réflexion commune dans le cadre d’un groupe de travail. 
Pas de changement dans les modalités d’affectation. Son pris en compte, le parcours 

universitaire, les vœux géographiques, les critères médicaux et sociaux, l’équilibre des binômes et 
les vœux conjoints, le critère dominant restant la situation de handicap. Cette année, pas 
d’affectation au-delà du neuvième vœu. 
 

Postes de maitres formateurs délocalisés 
Pour cette année, Thiers Le Fau, Lezoux, Les Ancizes et Clermont-Ferrand Jean Macé. 

 

Congé personnel de formation 
➔ 66 mois attribués,  
➔ 5 départs de 1 an,  
➔ 1 départ de 6 mois,  
➔ 1 de trois semaines. 

 

Révisions des appréciations des enseignants 
La révision des appréciations des enseignants émises lors des mesures transitoires du 

PPCR, n’est pas possible pour l’instant, le ministère n’ayant donné aucune information. 
 

Autres questions diverses 

 

Contractuels 
7 contractuels, admissibles au CRPE et titulaires d’un M2, ont été reconduits. Ils sont 

affectés dans la Brigade Départementale. 
 

Compte personnel de formation  
Une somme de 6 200 €uros est actée. 
5 candidats sont retenus. 
 

Master MEEF 
2 candidatures retenues pour 3 demandes. 
2 enseignants spécialisés G intègrent un M1. 

 

Formation de formateurs 
2 candidatures retenues pour 3 demandes. 

 

Demande de cumul d’activité  
L’imprimé doit paraître la semaine prochaine. 
 

Convention avec T2C  
Elle est élargie aux services académiques, pour bénéficier d’une réduction de l’abonnement 

(15%) 
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Décharge de direction 1 à 3 classes 
Un chiffrage est en cours pour rémunérer en heures supplémentaires pour les directeurs (-

trices) n’ayant pu avoir leur décharge. 
 

Allégement de service 
Un temps partiel thérapeutique de 6 mois, sera proposé aux personnes ayant demandé un 

allégement de service ou un congé longue maladie (CLM) qui aurait été refusé. 
 
 

      Le compte rendu  
d’Isabelle ROUSSY et de Christine SUBRIZI 
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